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Appel à projets Fact 
« Accompagner les 
transitions écologiques 
du travail dans les TPE-
PME »

L’Anact a lancé cet appel à projets 
financé par le Fonds pour l’amélioration 
des conditions de travail (Fact). Un 
séminaire de clôture réunissait les 
porteurs de projet ayant répondu à cet 
appel à projets. Ensemble, ils ont tiré 
les principaux enseignements de leurs 
expériences. 

Sur cette base, ce cahier retrace les ré-
sultats de la réflexion collective et en tire 
des recommandations pour agir face aux 
problématiques soulevées.



331.

Enjeux autour de la transition 
écologique et ses liens avec le travail

1.1. Objectifs de l’appel à 
projets et présentation des 
principaux projets menés 

Lorsque des entreprises décident de réduire 
leurs émissions de CO2, en substituant des 
véhicules à moteur électrique par des véhi-
cules à moteur thermique, ou lorsque, du fait 
d’une évolution réglementaire, les produits 
phytosanitaires doivent être remplacés par du 
désherbage mécanique, ces entreprises s’ins-
crivent, volontaristes ou contraintes, dans une 
perspective d’écologisation croissante de leurs 
pratiques, afin d’atténuer l’impact de leurs 
activités sur l’environnement.

Lorsque des entreprises du BTP, par exemple, 
modifient les horaires de travail pour tenir 
compte des périodes de forte chaleur, elles 
cherchent à adapter leur organisation à la 
réalité du changement climatique et à mini-
miser ses effets négatifs sur les conditions de 
travail et la santé des populations au travail.

Dans tous les cas, qu’il s’agisse d’atténuer 
son impact écologique ou d’adapter l’entre-
prise au nouveau régime climatique, ce sont 
bien les questions relatives à l’évolution du 
contenu du travail, de son sens, de son orga-
nisation et des conditions de sa réalisation 
qui sont en jeu.

Les enjeux de la transition écologique de 
notre modèle de développement ne sont pas 
nouveaux. De la conférence de Stockholm 
(1972) à l’accord de Paris (2017) – en pas-
sant par d’autres sommets internationaux 
et de nombreux rapports du GIEC (Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolu-
tion du climat) –, toutes ces initiatives inter-
nationales n’ont eu de cesse de prévenir des 
effets du réchauffement climatique et des 
conséquences de l’inaction. Mais les inten-
tions politiques affichées à l’échelle interna-
tionale peinent à se traduire dans les faits 
et à s’opérationnaliser dans les pratiques1. 

1 Il est aujourd’hui acquis que l’objectif de  
l’accord de Paris (limiter le réchauffement à 1,5 °C 
à l’horizon 2050) sera dépassé. Au-delà du climat, 
d’autres limites écologiques ont déjà été dépas-
sées à l’échelle planétaire, avec notamment un 
effondrement de la biodiversité sans précédent, 
y compris en France.

La France dispose d’une stratégie nationale 
bas carbone (SNBC) depuis 2015, qui a été  
actualisée en 2020, et un projet de SNBC 3 est 
en cours de construction. Elle s’est également 
dotée d’un plan national d’adaptation au 
changement climatique depuis 2011, actualisé 
en 2025 (PNACC3). Ce dernier vise l’anticipa-
tion et l’adaptation à un réchauffement cli-
matique de l’ordre de + 4 °C à l’horizon 2100 ; 
dans ce plan, deux mesures (11 et 12) portent 
explicitement sur les enjeux des conditions de 
travail, tandis que la mesure 16 vise à proté-
ger les travailleurs exposés à des risques sa-
nitaires.

Les projections du Haut Conseil 
pour le climat 

Dans le résumé exécutif de son rapport 
2025, le Haut Conseil pour le climat 
souligne que « l’intensité et l’ampleur 
des événements extrêmes s’accroissent 
en Europe et en France », et que « le 
réchauffement climatique est amplifié 
en France métropolitaine par rapport 
à la moyenne mondiale  ». Ce dernier 
est estimé à + 2,2 °C en 2015-2024. De 
plus, il pointe que «  la transition vers 
une économie bas carbone implique 
des transformations substantielles 
de l’emploi (créations, suppressions, 
réallocations), dont les effets potentiels 
en termes de perte de compétences et de 
revenus, voire de chômage, doivent être 
anticipés [et que] le développement de 
stratégies territoriales de planification 
de l’emploi et des compétences 
cohérentes avec les feuilles de route 
des COP régionales (mobilisation de 
l’ensemble des acteurs des territoires, 
du monde économique et de la société 
civile) et adossées à des dispositifs 
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D’après une étude de 
Goodwill manangement 
et all. publiée en 2022

Plus de 
860 000 
TPE et PME
étaient exposées 
à plus de 50 jours 
anormalement chauds 
en 1976-2005, un 
chiffre qui devrait 
augmenter à 5,3 
millions en 2050, soit 
6 fois plus.

Plus de 
910 000 
TPE et PME
étaient exposées 
au risque de feu de 
forêt, plus de 50 jours 
par an (IFM 20) en 
2020 : elles seront 3,9 
millions en 2050, soit 
4 fois plus.

de financement régionaux, est une 
condition de réussite de la transition, à 
décliner par le dialogue social dans les 
entreprises ». Il met aussi en évidence que 
« l’exposition accrue de la population, 
des écosystèmes, des infrastructures 
et des activités économiques aux 
conséquences du changement 
climatique cause des risques majeurs, 
[et qu’]il devient crucial que l’action 
climatique protège efficacement les 
personnes et les entreprises ». Il souligne 
enfin que «  l’application des principes 
de transition juste reste à renforcer et 
à étendre, afin d’intégrer pleinement 
les enjeux sociaux aux politiques 
climatiques 1 ».

1 Haut Conseil pour le climat (2025),  
Relancer l’action climatique face à  
l’aggravation des impacts et à l’affaiblis-
sement du pilotage, résumé exécutif du 
rapport annuel.

Autrement dit, tant en matière d’atténua-
tion que d’adaptation, l’enjeu est désormais 
au renforcement du passage à l’action et au 
changement d’échelle. Dans cette perspective, 
la prise en compte des enjeux des conditions 
d’emploi et de travail constitue un rouage es-
sentiel, auquel l’Anact entend contribuer, à la 
hauteur de ses moyens.

En effet, à l’échelle des entreprises, les straté-
gies de développement durable et de respon-
sabilité sociétale des organisations ont permis 
de sensibiliser largement les opinions. Cepen-
dant, force est de constater que le passage à 
l’action est encore modeste, et que les enjeux 
écologiques ne font pas partie des priorités 
stratégiques des dirigeants de PME et d’ETI en 
2024, alors qu’en 2020, 80% d’entre eux décla-
raient que le changement climatique appelait 
une réaction d’urgence, d’après des études du 
Lab BPI France 1. Pourtant, au-delà des risques 
professionnels augmentés (liés à la hausse 
des températures, à l’évolution de l’environne-
ment biologique et chimique, à la modifica-
tion de la fréquence et de l’intensité des aléas 
climatiques) déjà pointés par un rapport de 

1 Adaptation des PME et ETI au changement cli-
matique, 2024 

Les dirigeants des PME et ETI face à l’urgence 
climatique, 2020

l’Anses 2 en 2018 et complétés par une note de 
France Stratégie en 2023 3, l’impact du stress 
thermique sur les conditions de travail et la 
productivité du travail est mis en évidence par 
un rapport de l’OIT publié en 2019 4. Mais en 
plus des risques physiques, ce sont aussi des 
risques organisationnels dits « de transition » 
qui sont mis en évidence : 

•	 des problèmes d’approvisionnement, de 
renchérissement des matières, de dévalo-
risation de produits ou de services, 

•	 mais aussi de surcoûts, de conformité  
réglementaire, d’investissements finan-
ciers et technologiques complémentaires, 

•	 enfin de capacité RH, de sens au travail, 
de reconversions professionnelles ou de 
tensions sociales, etc. 

La complexité des enjeux et des actions à 
conduire est réelle. Si la transition écologique 
peut apparaître comme une contrainte, elle 
représente aussi une opportunité à saisir 
pour renouveler une stratégie, une manière 
de produire, pour innover dans le process, les 
produits, l’organisation, pour améliorer les 
relations sociales, développer l’activité et, ce 
faisant, réduire ses impacts tant sur l’environ-
nement que sur les populations au travail. 

Dans ce contexte, il apparait nécessaire d’ac-
compagner les entreprises – en particulier les 
TPE-PME – pour soutenir leur action, de façon 
concertée, avec les salariés et leurs repré-
sentants lorsqu’il y en a. En complément des 
besoins d’investissements matériels, les ques-
tions d’organisation du travail se révèlent tout 
aussi déterminantes pour gagner en robus-
tesse, en soutenabilité forte et en attractivité. 

2 Anses (janvier 2018), Évaluation des risques 
induits par le changement climatique sur la 
santé des travailleurs, avis et rapport d’exper-
tise collective.

3 France Stratégie (2023), Le travail à l’épreuve 
du changement climatique, note d’analyse.
4 Organisation internationale du travail (2019), 
Travailler sur une planète plus chaude : l’impact 
du stress thermique sur la productivité du travail 
et le travail décent, rapport.

https://lelab.bpifrance.fr/Etudes/68-des-dirigeants-ne-considerent-pas-l-adaptation-au-changement-climatique-comme-un-enjeu-majeur
https://lelab.bpifrance.fr/Etudes/68-des-dirigeants-ne-considerent-pas-l-adaptation-au-changement-climatique-comme-un-enjeu-majeur
https://lelab.bpifrance.fr/Etudes/les-dirigeants-de-pme-eti-face-a-l-urgence-climatique
https://lelab.bpifrance.fr/Etudes/les-dirigeants-de-pme-eti-face-a-l-urgence-climatique
https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/travail-lepreuve-changement-climatique
https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/travail-lepreuve-changement-climatique
https://www.ilo.org/fr/publications/major-publications/travailler-sur-une-planete-plus-chaude-limpact-du-stress-thermique-sur-la
https://www.anses.fr/fr/content/avis-et-rapport-de-lanses-relatif-levaluation-des-risques-induits-par-le-changement
https://www.anses.fr/fr/content/avis-et-rapport-de-lanses-relatif-levaluation-des-risques-induits-par-le-changement
https://www.anses.fr/fr/content/avis-et-rapport-de-lanses-relatif-levaluation-des-risques-induits-par-le-changement
https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/travail-lepreuve-changement-climatique
https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/travail-lepreuve-changement-climatique
https://www.ilo.org/fr/publications/major-publications/travailler-sur-une-planete-plus-chaude-limpact-du-stress-thermique-sur-la
https://www.ilo.org/fr/publications/major-publications/travailler-sur-une-planete-plus-chaude-limpact-du-stress-thermique-sur-la
https://www.ilo.org/fr/publications/major-publications/travailler-sur-une-planete-plus-chaude-limpact-du-stress-thermique-sur-la
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L’appel à projets « Accompagner les transi-
tions écologiques, économiques et sociales 
dans les TPE-PME » a été lancé afin de soutenir 
des actions innovantes visant trois objectifs  
complémentaires : 

•	 prévenir les effets de la crise écologique 
sur le tissu économique et social, les 
conditions de travail et les populations au 
travail, et adapter les organisations et les 
conditions de travail,

•	 atténuer les conséquences négatives de 
l’activité productive sur l’environnement,

•	 Parmi eux, un certain nombre s’est orien-
té vers le déploiement opérationnel d’une 
politique de transition écologique ou de 
RSE prenant mieux en compte la question 
des conditions de travail. 

•	 Nombreux sont également ceux qui ont 
opté pour l’outillage et la montée en com-
pétences des acteurs en matière de stra-
tégie environnementale, en lien avec les 
approches préconisées par l’Anact. 

•	 D’autres se sont investis dans la 
prévention des effets de la crise ou de la 

•	 faire de l’action concertée sur l’organisa-
tion et les conditions de travail un levier 
de changement, un facteur de robustesse 
et de résilience. 

En s’appuyant sur un schéma pédagogique,le 
webinaire de présentation de l’appel à projets 
indiquait quatre questions-clés afin de mieux 
articuler les enjeux du travail et de la transi-
tion écologique et de guider les porteurs de 
projet intéressés par le sujet.

22 projets ont été retenus sur une trentaine de 
demandes d’aides déposées. 

transition écologique sur les populations 
au travail, ainsi que sur l’organisation et 
les conditions de travail comme levier de 
changement. 

Un peu plus de trois ans après le démarrage de 
ces expérimentations, le moment est venu de 
partager livrables et éléments de bilan ayant 
fait l’objet d’un séminaire de travail le 26 mars 
2024. C’est l’objectif de ce cahier « Capita-
liser » dédié à l’appel à projets du Fact dont 
sont tirées les « recommandations pour agir ».

Schéma BPI adapté par l’Anact

Comment faire 
de l’action sur 

l’organisation et les 
conditions de travail un 
levier d’une transition 

écologique, économique 
et sociale juste ?

Informer/Former

Comment aider les acteurs de l’entreprise à transformer leur  
manière de travailler et de produire en intégrant les enjeux  

de transition écologique ?

ENTREPRISE

Risques physiques  
& de transition

ENVIRONNEMENT

Comment anticiper 
et prévenir les effets 

de la crise écologique 
sur les conditions de 
travail, et adapter les 

organisations et la 
gestion des emplois et 

des compétences ?

Accompagner

Explorer/Évaluer

Comment faire des contraintes et des changements écologiques  

une opportunité d’innovation sociotechnique et de développement  

économique au service d’une performance globale renouvelée ?

Expérimenter

Actions  
d’atténuation

Actions  
d’adaptation
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Région(s) Porteurs de 
projet Nature du projet

Projets nationaux

CGT-Ugict
Conception d’un outil de prévention visant à évaluer la stratégie environnementale 
afin d’anticiper les conséquences des crises environnementales sur le modèle 
économique et de production.

CIVAM et Solidarité 
Paysans

Projet d’accompagnement des agriculteurs fragilisés vers la réduction des 
difficultés rencontrées et la mise en place de systèmes de production plus 
économes et autonomes.

FNAB
Accompagnement des élus et conseillers techniques intervenant en élevage 
bovin dans leur installation, leur conversion, l’amélioration de leurs pratiques, 
par le développement de la coopération.

Printemps écologique 
Fédération de syndicats 
sectoriels

Création d’une boite à outils à destination des élus CSE pour la transformation 
écologique des PME, en lien avec la loi Climat et résilience.

Projets  
inter-régionaux

Occitanie en scène
Outillage des partenaires sociaux et entreprises du spectacle vivant, du cinéma 
et de l’audiovisuel en régions Bretagne, Grand Est, Occitanie, Normandie et 
Nouvelle-Aquitaine, centré sur la décarbonation de leurs activités.

UDES
Outillage d’entreprises situées en régions Hauts-de-France, Île-de-France, 
Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et Pays de la Loire afin de faire évoluer leurs 
modèles, en lien avec la fonction employeur.

Auvergne-Rhône-
Alpes

Fédération régionale 
des CUMA

Accompagnement à la pérennisation des exploitations en renforçant 
l’organisation et le fonctionnement en collectif.

Résiliances
Incitation d’entreprises du BTP à prendre des mesures de protection, de 
réduction de la vulnérabilité et d’organisation afin de faire face au dérèglement 
climatique.

REXIA
Déploiement d’une démarche RSE et de prévention intégrant les enjeux 
écologiques aux différentes étapes stratégiques de fonctionnement de 
l’entreprise.

Centre-Val de Loire CFDT
Mise en œuvre d’un plan de déplacement inter-entreprises sur une zone 
d’activité économique et des pôles technologiques, afin d’encourager la 
décarbonation des déplacements domicile-travail.

Corse Casgiu Casanu
Expérimentation de solutions favorisant une agriculture durable afin de 
préserver les traditions pastorales du territoire, le respect de l’environnement, 
la santé, la sécurité et le bien-être des producteurs.
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Grand-Est
Fédération régionale 
des CUMA

Expérimentations de pratiques de mécanisation raisonnée dans les filières des 
grandes cultures, de la polyculture, de l’élevage et de la viticulture.

Normandie Club Inné
Soutien d’entreprises engagées dans l’économie de la fonctionnalité afin de 
mieux identifier les questions liées au travail que chacune d’entre elles rencontre 
et de développer des actions au regard de ces questions.

Nouvelle-Aquitaine

CAVEB
Étude de la conception d’un nouveau bâtiment intégrant des problématiques 
de consommation d’énergie et d’eau, de biodiversité et de santé-sécurité au 
travail.

Incubateur pour 
les entrepreneures 
innovantes

Définition d’une stratégie de transformation écologique permettant d’améliorer 
la résilience des entreprises par le biais d’adaptations.

Kamax
Expérimentation de la mise en œuvre d’outils connectés répondant aux besoins 
et attentes des salariés, à la participation aux décisions et aux mesures de 
l’impact des décisions sur les conditions de travail.

Occitanie

Cocagne Alimen’terre
Projet de promotion de la transition agricole et alimentaire, et de renforcement 
de la résilience face au dérèglement climatique et à la perte de biodiversité.

Fédération des SCOP 
BTP

Démarche impliquant les entreprises du club RSE de la fédération afin de rendre 
plus opérationnelles leurs actions respectives.

Pays de la Loire

Chantier École 
et fédération des 
entreprises d’insertion

Projet de consolidation de la culture de la transition écologique et sociale des 
entreprises inclusives par l’expérimentation et l’outillage.

DRO
Parcours de transformation permettant aux dirigeants et à leurs salariés de 
changer de niveau de conscience et de développer leur capacitation à porter 
des démarches vertueuses en matière de décarbonation.

U2P
Accompagnement et analyse de bonnes pratiques des transitions économiques, 
écologiques et sociales pour en faire un objet débattu et partagé en entreprise.

Provence-Alpes-Côte 
d’Azur

ACAM Belsunce
Accompagnement des restaurateurs d’un quartier prioritaire dans leur 
évolution organisationnelle, en répondant notamment à des enjeux de gestion 
des déchets et d’adaptation aux zones à faibles émissions.

Réunion ADIR
Accompagnement d’entreprises dans la transformation de leur manière de 
travailler et de produire, en intégrant les enjeux de transition écologique et en 
permettant la mise en œuvre de démarches RSE.
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1.2.	 L’approche de l’Anact 
et son réseau

S’il ne fait pas de doute que la crise écologique 
comporte des enjeux de santé au travail, les 
questions de transition écologique soulèvent 
des problématiques complexes, alliant orien-
tations stratégiques, déclinaisons opération-
nelles, apprentissages et ajustements orga-
nisationnels, investissements techniques et 
financiers, et dynamiques sociales. Les enjeux 
sont manifestes à l’échelle globale, y compris 
en matière de vulnérabilité (des populations 
et des entreprises) et de productivité.

Sujet sensible de politique publique, la transi-
tion écologique peine toujours à devenir plei-
nement un sujet d’entreprise. Plus encore, les 
acteurs de l’entreprise n’arrivent pas encore à 
bien faire les liens avec les enjeux de transfor-
mation du travail. Pourtant, les résultats d’une 
consultation réalisée par l’Anact dans le cadre 
de la Semaine pour la qualité de vie et des 
conditions de travail en 2023 indiquaient que 
83% des répondants (à plus de deux tiers des 
acteurs RH) estimaient que la crise écologique 
allait impacter l’activité de leur structure, et 
81% que la transition écologique constituait 
un enjeu stratégique pour leur organisation. 
Mais si un peu plus de la moitié des répon-
dants assuraient que le sujet faisait l’objet 
d’échanges dans le cadre professionnel, les 
retours de terrain montrent que les approches 
qui prédominent visent la mise en conformité 
avec la réglementation, la réduction des coûts 
d’exploitation et l’amélioration de l’image de 
marque.

Les enjeux sont multiples et d’ampleur, c’est 
pourquoi il convient d’aider les entreprises à 
mieux se les approprier. 

Pour l’Anact et ses partenaires, il s’agit de 
mieux les outiller pour faire progresser la 
compréhension et le passage à l’action, et de 
fournir des points de repère pour gagner en 
profondeur de champ et en finesse de grain. 
Divers chemins sont possibles et plusieurs 
scénarios peuvent être envisagés pour agir 
et penser de concert transition écologique et 
conditions de travail. Les dossiers soutenus 
par cet appel à projets thématique du Fact en 
donnent un aperçu et des illustrations dont on 
peut tirer des enseignements.

Précisons ci-dessous les trois principes sur 
lesquels l’Anact s’adosse pour saisir ce sujet  
complexe.

1.	 Le travail est une pierre angulaire d’une 
transition écologique juste. Celle-ci doit 
pouvoir prendre en compte simultané-
ment : 
les effets de l’activité productive sur l’en-
vironnement, sur le milieu de travail lui-
même ;
et les effets de la transformation des éco-
systèmes naturels sur l’activité productive 
et ses conditions de réalisation.

Les stratégies d’atténuation et d’adap-
tation doivent être conçues et mises en 
œuvre de façon articulée et cohérente.

2.	 Pour le monde du travail, la transition 
écologique consiste en une dynamique de 
transformation structurelle et progressive 
des systèmes productifs et des régimes de 
travail. Elle vise la viabilité économique 
des entreprises, mais également la sou-
tenabilité sociale et écologique du travail 
(respect des limites planétaires, plafonds 
écologiques et planchers sociaux).
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3.	 La transition écologique du monde du 
travail ne peut se faire sans ou contre 
les acteurs du travail : dirigeants, em-
ployeurs, travailleurs, représentants des 
travailleurs. Autrement dit, elle ne peut 
s’accomplir dans de bonnes conditions 
qu’avec des dialogues social et profes-
sionnel constructifs, et en prenant en 
considération les dynamiques sociétales. 
Ces formes de dialogue doivent pouvoir 
se conduire dans l’entreprise, mais aussi 
à l’échelle des secteurs, des branches, des 
filières, des territoires. 

Pour l’Anact, ces principes se déclinent en 
trois axes stratégiques qui conduisent à 
combiner trois logiques d’action : 

1.	 Une logique préventive : Anticiper et ac-
compagner la transformation des orga-
nisations dans un contexte de crise et de 
transition écologique, pour prévenir les 
risques sur la santé au travail et soutenir 
le développement des compétences.

2.	 Une logique promotionnelle : Renforcer 
la prise en compte de la qualité de vie et 
des conditions de travail comme levier 
de réussite de la transition écologique.

3.	 Une logique contributive : Éclairer et 
soutenir les dialogues social et pro-
fessionnel dans leur implication pour 

mettre le travail au cœur du débat et de 
l’action pour la transition écologique des 
entreprises.

Plusieurs orientations méthodologiques 
peuvent concourir à leur mise en œuvre et à 
leur valorisation : 

1.	 Contextualiser les défis et opportunités 
au secteur, à l’activité, au territoire, et 
prendre les interlocuteurs là où ils en sont, 
pour les aider à cheminer sur la centralité 
du travail. 

2.	 Interroger les stratégies et les pratiques 
en matière de transition écologique juste 
sous l’angle du travail et du dialogue so-
cial, en recourant à des formes d’état des 
lieux, de retour d’expérience, de projec-
tions dans le travail futur, de mise en dé-
bat des pratiques et des options de trans-
formation.

3.	 Explorer, documenter, expérimenter 
des articulations entre politiques pu-
bliques, stratégies d’entreprise, modèles  
d’activité, pratiques métier, conduites 
de projet, règles de fonctionnement des 
organisations, et capitaliser sur de nou-
velles façons de dialoguer, de travailler, 
de s’organiser, de concevoir, de prévenir, 
etc., pour sensibiliser et outiller le plus 
grand nombre.



102.

Trois axes de capitalisation et des 
pistes pour agir 

L’exercice proposé lors du séminaire de capi-
talisation de l’appel à projets thématique a 
consisté à mobiliser les porteurs de projet et 
les consultants qui les ont accompagnés pour 
éprouver et enrichir les axes stratégiques pré-
sentés plus haut. Les trois parties ci-dessous 
synthétisent les réflexions et les propositions 
formulées à l’occasion pour chacun d’eux. Ces 
apports permettent d’alimenter la réflexion 
sur les dimensions physico-biologiques,  
juridico-économiques mais aussi psycho- 
sociales de l’écologie du travail humain1.

2.1 Adapter les organisa-
tions pour mieux anticiper 
et prévenir les risques

L’impact négatif du changement climatique 
(fortes chaleurs, augmentation de l’intensité 
et de la fréquence d’événements extrêmes) 
sur la santé des travailleurs peut conduire à 
une baisse de la vigilance et de la productivité 
et ainsi affecter les relations de travail et/ou 
les relations avec les clients, tout autant que 
la sécurité au travail. 

Il peut également engendrer une hausse des 
coûts d’exploitation (par la raréfaction des 
ressources et leur renchérissement, des dif-
ficultés d’approvisionnement, mais aussi par 
l’augmentation des coûts assurantiels, le ren-
forcement ou la réparation d’infrastructures, 
etc.). Il peut même menacer le cœur de l’ac-
tivité et mettre en péril la pérennité de l’en-
treprise, et obliger à reconfigurer ou réorienter 
son modèle économique. 

D’autant que, pour l’entreprise, s’ajoutent à 
cela des « risques de transition », de natures 
financière, réglementaire, juridique, organi-
sationnelle et réputationnelle, qui eux aussi 
peuvent poser des problèmes de conditions de 
travail et de santé au travail.

1 Adam, M. (2008), Pour une écologie du travail 
humain. Travail et emploi : divorce ou mutation ?, 
Paris, Éditions L’Harmattan, 270 p.

En matière d’adaptation aux aléas clima-
tiques, les questions d’organisation de l’ac-
tivité et de régulation de la charge de travail 
sont cruciales. Par exemple, des précipita-
tions abondantes et étendues dans le temps 
empêchent les couvreurs d’exercer leur mé-
tier. Ils doivent alors rattraper le temps  
perdu et mettre les bouchées doubles dans 
des créneaux réduits. Ce qui n’a rien d’évident, 
d’autant moins avec des professionnels vieil-
lissants et des entreprises qui peinent à recru-
ter, par manque d’attractivité. Autre exemple : 
de fortes chaleurs éprouvent les organismes et 
peuvent désorganiser l’activité et ralentir des 
chantiers faute de mesures de prévention et 
de gestion des équipes ajustées.

Anticiper les transformations et adapter les 
manières de faire sont des enjeux décisifs pour 
l’entreprise.

Le document unique d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP) doit intégrer les 
risques associés et augmentés par le change-
ment climatique et permettre de les évaluer. 
Pourtant, 50% des entreprises ne disposent 
pas encore de DUERP 2 (malgré l’obligation lé-
gale). Et lorsqu’il existe, il peine à intégrer ces 
aspects. Au-delà, des approches par la scé-
narisation, la projection ou la simulation des 
activités de travail, associant les salariés et les 
acteurs concernés, peuvent offrir la possibilité 
d’anticiper et de prévenir les risques profes-
sionnels en adaptant les organisations et les 
conditions de travail aux nouvelles réalités 
écologiques.

L’adaptation des organisations ne tient pas 
qu’à l’évaluation des risques. Elle doit aus-
si s’attacher à l’organisation du travail elle-
même, à la conduite des projets de transfor-
mation, à leur gouvernance, et à la qualité 
des dialogues qui permettent d’instaurer des 
environnements de travail ajustés aux défis 
qui sont à relever. Elle doit en passer par des 
changements de pratiques, sur tout ou partie 
de ces domaines d’action possibles. 

2 Conseil économique, social et environnemental 
(2023), Travail et santé-environnement : quels dé-
fis à relever face aux dérèglements climatiques ?.

https://www.editions-harmattan.fr/catalogue/livre/pour-une-ecologie-du-travail-humain/48942
https://www.editions-harmattan.fr/catalogue/livre/pour-une-ecologie-du-travail-humain/48942
https://www.lecese.fr/actualites/travail-sante-environnement-quels-defis-relever-face-aux-dereglements-climatiques-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/travail-sante-environnement-quels-defis-relever-face-aux-dereglements-climatiques-le-cese-adopte-lavis
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RECOMMANDATIONS  
POUR AGIR

Comment travailler sur l’organi-
sation pour anticiper et prévenir 
les risques liés à la crise écolo-
gique et leurs impacts sur les 
conditions de travail ? 

1. Améliorer les outils d’évaluation : 
pour anticiper les risques futurs, il est 
important d’évaluer les vulnérabilités 
actuelles et de développer des outils de 
modélisation et d’anticipation. L’expé-
rimentation sur le terrain et la capita-
lisation des expériences jouent un rôle 
crucial dans ce processus. Il convient 
de réaliser une cartographie des risques 
professionnels associés à la crise éco-
logique, ainsi que des impacts poten-
tiels de la transition écologique sur les 
conditions de travail, et d’intégrer ces 
éléments dans le DUERP.

2. Améliorer la conduite de projets  : 
mettre en place des programmes de 
formation, de sensibilisation, d’expéri-
mentations et de retours d’expérience 
pour les dirigeants, les managers, les 
salariés, les représentants du person-
nel, les syndicats, et développer des 
démarches de scénarisation et de simu-
lation associant les acteurs concernés. 
Il s’agit de favoriser l’apprentissage or-
ganisationnel et de faire monter collec-
tivement le niveau de connaissances et 
de compétences pour relever les défis 
actuels et à venir.

3. Repenser l’organisation du travail  :  
les éléments sur lesquels agir pour 
adapter les organisations aux contextes 
et aux trajectoires climatiques (priori-
tés à établir par les acteurs), en tenant 
compte des spécificités des populations 
au travail et des contraintes qui pèsent 

sur elles, y compris en dehors de l’en-
treprise (responsabilités familiales, par 
exemple), peuvent être les suivants  : 
lieux, espaces, horaires, temps, équipe-
ments, 

•	 processus de production, de coo-
pération, de coordination, d’infor-
mation, 

•	 gestion des emplois et des parcours 
professionnels, 

•	 prévention et gestion des risques

•	 management, processus de plani-
fication, de régulation, de partici-
pation, de décision. 

4. Revisiter la gouvernance :     
les enjeux de transition écologique des 
entreprises conduisent à développer 
une gouvernance davantage partena-
riale et à revisiter les règles de fonction-
nement et les procédures de décision. 
Dans ce cadre, les salariés peuvent et 
doivent faire connaitre leurs avis et re-
vendications par le biais de leurs repré-
sentants. Ils peuvent aussi faire valoir 
leurs droits, notamment d’alerte, de re-
trait, de grève.

5. Consolider les dialogues social et 
professionnel : valoriser le dialogue et 
les échanges constructifs entre les em-
ployeurs, les managers, les salariés et 
les représentants du personnel. La qua-
lité des dialogues soutient la culture de 
la prévention des risques, la promotion 
de la qualité de vie et des conditions 
de travail et la performance globale de 
l’entreprise.

6. S’appuyer sur un droit vivant :  
intégrer les enjeux environnementaux, 
sociaux et économiques dans la gestion 
des risques professionnels (comme le 
devoir d’écoute des salariés, la recon-
naissance de la canicule comme intem-
périe, etc.). La négociation collective 
est un levier majeur en la matière. 
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FOCUS  OBJECTIF 13 : la 
transition écologique entre 
en scène dans le spectacle 
vivant

Objectif 13, un projet de recherche-
action inter-régional, s’est donné 
pour mission de répondre au 
défi de décarbonation dans la 
filière du spectacle vivant. Axé 
sur l’amélioration du diagnostic, 
l’anticipation des impacts sur le 
travail et l’innovation, ce projet visait 
à proposer des solutions collectives.

Au cœur de cette démarche, 3 axes stratégiques. 
Tout d’abord, améliorer le diagnostic en formant 
les équipes des structures partenaires et en iden-
tifiant les ressources territoriales mobilisables. 
Ensuite, anticiper les transformations du travail 
en identifiant les fonctions les plus susceptibles 
d’évoluer et en fournissant des outils d’accom-
pagnement. Enfin, innover et expérimenter 
grâce à une veille dédiée, au développement 
d’outils d’auto-diagnostic et à des expérimenta-
tions sur le terrain.

Pour mobiliser ces leviers d’action, le projet a 
mis en place un réseau d’éco-conseillers, des 
groupes-pilotes, des enquêtes sur l’éco-anxiété, 
des webinaires et des ateliers de co-construction.
Les résultats observés sont prometteurs : une 
montée en puissance de la sensibilisation 
des structures employeurs, une centaine de 
structures et bénéficiaires impliqués dans les 
groupes-pilotes, ainsi que 40 diagnostics réalisés 
au sein de ces structures. 

Surtout, un lien significatif entre conditions de 
travail, prévention des risques et démarche 
écologique a été identifié, notamment quant 
à l’usage du numérique et ses impacts sur la 
qualité de vie et des conditions de travail (QVCT).

Le projet Augures Lab est un exemple d’initiative 
inspirante. Il s’agit d’une mise en réseau offrant 
aux scénographes, aux metteurs et metteuses 
en scène, aux artistes de mieux comprendre et 
maîtriser les ressources leur permettant d’éco-
concevoir leurs projets. Autre exemple sur un 
chantier prioritaire aux yeux des acteurs du 
secteur : repenser les temps de production en 
interne en valorisant et comptabilisant le temps 
de travail dédié à la transition écologique au sein 
des structures. Il s’agit par exemple de prendre 
en considération les temps de transport plus 
longs ou les processus plus lents en production 
pour faire aboutir des démarches chronophages 
d’éco-conception.

Parmi les enseignements tirés de cette dé-
marche, il ressort que la sensibilisation aux en-
jeux écologiques demeure un besoin fort pour 
de nombreuses TPE du secteur. De même, la 
transformation des pratiques requiert une réo-
rientation des modèles économiques, soulevant 
l’importance d’une méthodologie spécifique, 
comme celle développée dans l’atelier « Redirec-
tion écologique dans le spectacle vivant ».

Les livrables produits dans le cadre du projet sont 
variés et accessibles en ligne sur objectif13.lacol-
laborative.fr, autorisant ainsi une large diffusion 
des connaissances produites à travers un guide 
thématique, une cartographie des ressources, un 
rapport d’étude-action.

FOCUS  CAVEB : une station 
de lavage écologique et 
sécurisé pour le nettoyage 
des bétaillères 

Dans les Deux-Sèvres, la coopérative 
d’élevage CAVEB, au service de 850 
éleveurs bovins, ovins et caprins 
depuis 2020, a engagé un projet 
de construction d’une station de 
lavage innovante. Ce projet portait 
de multiples enjeux : sanitaires, 
réglementaires et écologiques, mais 
aussi de bien-être animal et de 
prévention des risques professionnels. 

Ce projet visait à optimiser plusieurs aspects 
– économique, sanitaire et écologique, notam-
ment – du nettoyage des bétaillères, en intégrant 
des solutions innovantes sur le plan tant archi-
tectural que technologique. 

À ce titre, 14 fonctions essentielles pour une sta-
tion de lavage ont été identifées, tout en inté-
grant 40 repères de conception dans le cahier 
des charges et en proposant 48 pistes d’action.

La démarche a consisté en une observation mi-
nutieuse des situations de lavage, des entretiens 
avec divers acteurs et une co-construction des 
cahiers des charges avec le maître d’ouvrage et 
des équipementiers. Les solutions ont été éla-
borées sur mesure et présentées au comité de 
pilotage, puis aux équipementiers de la filière. 
La méthodologie s’est révélée cruciale. Une ap-
proche ergonomique a été intégrée dès la phase 
de programmation, ce qui a permis l’élaboration 
de cahiers des charges innovants, conciliant per-
formances économiques, écologiques, de santé 
et de sécurité.

https://objectif13.lacollaborative.fr/
https://objectif13.lacollaborative.fr/
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Les résultats sont tangibles, avec sept effets 
immédiats en matière d’écologie, incluant 
la réduction de la consommation d’eau et 
d’électricité, l’utilisation de produits lavants 
écologiques et la mise en place de circuits 
courts. Parallèlement, six effets immédiats sur la 
santé ont été constatés, tels que l’optimisation 
du nettoyage diminuant le temps d’exposition 
aux produits, la sécurisation des passerelles 
limitant les risques de TMS et de chutes, et 
la maintenance à distance favorisant le gain 
de temps et la réduction du stress. Ce projet 
démontre qu’une approche intégrée, alliant 
expertises technique, méthodologique et 
partenariats stratégiques, peut aboutir à des 
solutions novatrices répondant à des enjeux  
multiples. Ce travail fournit ainsi un exemple 
concret de transition vers des pratiques plus 
durables et responsables dans le domaine de 
l’élevage.

2.2 Renforcer la prise en 
compte de la qualité de vie 
et des conditions de travail 
comme levier de réussite 
de la transition écologique 
des entreprises

Si l’adaptation des entreprises au changement 
climatique ne constitue pas un sujet prioritaire 
pour la majeure partie de leurs dirigeants, les 
efforts en matière d’atténuation demandent 
eux aussi à être redoublés pour atteindre les 
objectifs fixés par la politique nationale à l’ho-
rizon 2030 (réduction de 40% des émissions 
par rapport à 2005) d’abord, puis 2050 (neu-
tralité carbone). Pour atteindre ces objectifs, 
les questions sociales constituent des freins 
autant que des leviers, selon le traitement 
qui leur est accordé. Aujourd’hui, elles restent 
bien souvent dans l’angle mort. Par exemple, 
la question des inégalités sociales d’exposition 
n’est pas ou peu traitée.

Les questions d’emplois verts et verdissants, 
de renouvellement des compétences pour re-
lever les défis de la transition écologique ont 
émergé. Elles demandent à être mieux portées 
et prises en charge. Mais les questions rela-
tives aux conditions de travail peinent à exis-
ter dans les stratégies de planification écolo-
gique, même quand il s’agit de mieux produire 
pour atténuer les effets négatifs de l’activité 
productive sur les milieux de vie, et pas seu-
lement quand il s’agit d’adapter les organisa-
tions de travail au nouveau régime climatique. 

Pour réussir à relever le défi de la décarbona-
tion des activités productives, les enjeux de 
qualifications apparaissent évidents. Mais les 
enjeux d’attractivité, de reconnaissance, de 
conciliation des temps de vie professionnelle 
et personnelle pour limiter le turn-over, l’ab-
sentéisme, réduire les risques professionnels, 
améliorer la qualité de vie et des conditions de 
travail le sont tout autant. Il ne suffira pas de 
former des personnes aux métiers dont on a 
besoin. Il faudra également que les organisa-
tions qui emploient ces personnes créent les 
conditions pour les attirer et les fidéliser car 
c’est bien le travail des femmes et des hommes 
qui en dernière instance produit la valeur. 

Et pour cela, les conditions d’emploi ET de travail 
sont tout à fait capitales1. Car décarboner les 
activités productives conduit à transformer les 
appareils productifs et les process de travail, 
et donc à remettre sur la table les enjeux 
d’amélioration des conditions de travail à 
même de soutenir des investissements dans 
la transition écologique. Par exemple, limiter 
les intrants chimiques dans une exploitation 
agricole suppose de réviser l’organisation, 
les gestes métier, les investissements, les 
relations sociales, le sens au travail, etc. Mais 
si ceci peut mener à réduire l’exposition au 
risque chimique, cela peut aussi provoquer 
une hausse de l’exposition à des troubles 
musculosquelettiques.

Apprendre à saisir les enjeux d’améliora-
tion des conditions de travail comme des  
opportunités stratégiques est un premier 
palier à franchir pour réussir la transition. Il 
s’agit de les ré-inscrire dans des dynamiques  
collectives, des perspectives organisationnelles 
qui redonnent des marges de manœuvre et  
soutiennent la performance globale des entre-
prises. Prendre le temps, pour les employeurs 
notamment, de considérer la portée straté-
gique des questions RH pour la transition éco-
logique, c’est la possibilité à la fois de saisir la 
chance offerte par les enjeux écologiques de 
faire évoluer le travail, son organisation et ses 
conditions de réalisation, et d’intégrer dans 
les champs des conditions de travail et d’em-
ploi les dimensions « vitale », « sociale » et  
« mentale » des problématiques écologiques 
contemporaines.

1 Inspection générale des affaires sociales (2024), 
Les enjeux sociaux du changement climatique  : 
un éclairage international pour une feuille de 
route nationale.

https://igas.gouv.fr/les-enjeux-sociaux-du-changement-climatique-un-eclairage-international-pour-une-feuille-de-route-nationale
https://igas.gouv.fr/les-enjeux-sociaux-du-changement-climatique-un-eclairage-international-pour-une-feuille-de-route-nationale
https://igas.gouv.fr/les-enjeux-sociaux-du-changement-climatique-un-eclairage-international-pour-une-feuille-de-route-nationale
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RECOMMANDATIONS  
POUR AGIR

Comment prendre en compte les 
enjeux de conditions d’emploi 
et de travail pour réussir la 
transition écologique

1.	 Définir de quoi on parle. Conditions 
de travail ? Conditions d’emploi  ? 
Transition écologique ? De quoi 
s’agit-il ? Quels sont leurs liens ?

2.	 Réaliser un état des lieux des ac-
tions d’amélioration des conditions 
de travail ayant des conséquences 
positives sur l’emploi et la transition 
écologique, et identifier les sujets à 
travailler (par exemple, l’organisa-
tion du travail, les horaires et les 
conditions de travail, la régulation 
de la charge de travail, la réduction 
de la pénibilité et la prévention de 
l’usure dans certains métiers, le dé-
veloppement de nouvelles compé-
tences, la reconnaissance).

3.	 Quantifier, qualifier et réguler la 
charge de travail, et dégager du 
temps pour nourrir la discussion et 
la compétence collective au service 
de la transition écologique.

4.	 Développer et valoriser les com-
pétences afin de réduire l’usure 
professionnelle et la pénibilité, et 
encourager la soutenabilité sociale 
et écologique du travail en faisant 
varier les activités et en favorisant 
la pluridisciplinarité. 

5.	 Organiser l’échange sur les pra-
tiques pour favoriser l’inter-
connaissance, la prise de recul, la 
réflexion collective, la vision systé-
mique des problèmes à formaliser 
et à résoudre (en matière d’organi-
sation du travail, notamment). 

6.	 Outiller les acteurs pour soutenir 
leur réflexion sur les ambitions en 
matière de transition écologique, 
en s’appuyant sur les principes 
QVCT et les démarches d’accom-
pagnement des transformations 
du travail (mise en place d’expéri-
mentations concertées).

7.	 Renforcer le dialogue social et 
professionnel pour encadrer la 
transformation sociotechnique des 
organisations, orienter les inves-
tissements et accompagner la re-
connaissance de l’engagement au 
travail, ainsi que le développement 
des compétences et la construc-
tion de parcours professionnels. 

FOCUS  ACCORDAÉ : le 
maillage des réseaux vers la 
transition agroécologique, 
pour prendre soin de celles 
et ceux qui travaillent avec 
le vivant

Les CIVAM (Centres d’initiatives pour 
valoriser l’agriculture et le milieu ru-
ral) accompagnent les personnes dans 
la transition des fermes vers des sys-
tèmes économes, en se basant sur 
l’échange entre pairs au sein de collec-
tifs d’agricultrices et agriculteurs. Les 
associations Solidarité Paysans sou-
tiennent quant à elles les agriculteurs en  
difficulté (économique, sociale, etc.) 
au travers d’une relation d’écoute et de 
confiance dans un binôme accompa-
gnant/agriculteur. Ensemble, ces deux 
réseaux forment Accordaé pour mailler 
leurs expertises et aider le monde agri-
cole à s’orienter vers des systèmes plus  
économes et autonomes.

Les accompagnements concertés ont généré 
des apprentissages croisés et de nouvelles prises 
en charge des situations pour améliorer sensible-
ment les conditions de travail et la qualité de vie 
au travail, tant pour les accompagnés que pour 
les accompagnants.

Le contenu du travail est au centre du pro-
jet. En élargissant le champ des questions, des  
compréhensions sur le rapport au travail,  
Accordaé a permis de soutenir la réflexion des 
personnes accompagnées pour les aider à re-
trouver du sens dans leur activité, de la cohé-
rence entre leurs idées et leurs pratiques, et fi-
nalement du plaisir au travail. La participation 
du CIVAM dans l’accompagnement leur a ouvert 
la possibilité de se reconstruire dans un nouveau 
monde professionnel avec de nouvelles normes 
sur le travail et l’écologie. La transition agroéco-

↘

Pour aller plus loin, 
Accompagnement 
concerté 
d’agriculteur.rices 
fragilisé.e.s vers 
l’autonomie | Réseau 
Civam & Solidarité 
Paysans

https://www.civam.org/accompagnement-concerte-civam-solidarite-paysans/
https://www.civam.org/accompagnement-concerte-civam-solidarite-paysans/
https://www.civam.org/accompagnement-concerte-civam-solidarite-paysans/
https://www.civam.org/accompagnement-concerte-civam-solidarite-paysans/
https://www.civam.org/accompagnement-concerte-civam-solidarite-paysans/
https://www.civam.org/accompagnement-concerte-civam-solidarite-paysans/
https://www.civam.org/accompagnement-concerte-civam-solidarite-paysans/
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La démarche entreprise par la Fédération ré-
gionale des CUMA (Coopérative d’utilisation de 
matériel agricole) a consisté à explorer les liens 
entre pénibilité et respect de la biodiversité. En 
cinq étapes, de l’analyse des besoins existants à 
la montée en compétence des agriculteurs, en 
passant par l’expérimentation et la rédaction 
d’un guide, ce ne sont pas moins de 5.000 ad-
hérents qui ont pu bénéficier des regards croi-
sés de la fédération avec la Caisse d’assurance 
accidents agricoles (CAAA) et la Caisse centrale 
de la Mutualité sociale agricole (CCMSA). Le re-
cueil d’informations sur les contraintes rencon-
trées par les agriculteurs par rapport au matériel 
utilisé a permis aux animateurs CUMA de réa-
liser des choix de matériels prenant en compte  
la dimension écologique et organisationnelle. Ils 
ont ensuite pu élaborer un guide aujourd’hui dif-
fusé à l’ensemble du réseau.

Chiffre significatif : cette recherche de nouveaux 
matériels a rendu possibles une baisse de 44% 
du recours au matériel de pulvérisation de pro-
duits phytosanitaires et une hausse des investis-
sements dans du matériel de désherbage méca-
nique (sur les 10 dernières années, dont une forte 
accentuation à la suite de la démarche). 

L’étape suivante est de réaliser un retour d’expé-
rience sur l’utilisation du guide, de continuer à 
diffuser l’information et d’accompagner les agri-
culteurs dans leurs choix d’investissement. De 
l’avis des porteurs de projet, la réalisation d’un 
guide simple, concret et opérationnel est une 
des clés de l’appropriation, par les agriculteurs, 
des enjeux d’investissements sur ces matériels 
innovants.

FOCUS  Les Dirigeants 
responsables de l’Ouest 
(DR-NA) donnent le cap du 
changement de conscience

L’association DR-NA vise une prise de 
conscience « politique » des dirigeants 
d’entreprise et des acteurs du territoire, 
dans une approche systémique. Il s’agit 
ici de montrer le chemin de la transition 
écologique et de proposer aux dirigeants 
un parcours pour changer leur niveau de 
conscience… et d’action !

logique nécessite de prendre soin des animaux, 
de la terre, des plantes, etc., mais aussi des per-
sonnes qui travaillent. Elle s’appuie sur le déve-
loppement de l’autonomie, qui pousse à prendre 
conscience de son cadre de référence, à pouvoir 
le discuter pour définir ses propres objectifs et 
avoir la main sur la façon d’y parvenir. 

Cette amélioration de la situation s’appuie évi-
demment aussi sur la réduction de leurs diffi-
cultés, afin qu’elles puissent reconquérir une 
confiance en elles-mêmes, un mieux-être au 
travail et, par là, un pouvoir d’agir sur leur vie, 
une capacité d’arbitrage et de choix de pratiques 
plus respectueuses d’elles-mêmes et de leur en-
vironnement. Par exemple, Anthony, éleveur de 
vaches laitières et allaitantes, a été confronté à 
des difficultés sanitaires et financières (liées à 
l’achat d’aliments pour ses vaches). Il s’est fait 
accompagner par le CIVAM pour aller vers un 
système moins intensif et plus autonome (ali-
mentation des vaches à l’herbe). Solidarité Pay-
sans l’a aidé pour les questions économiques.

Pour les accompagnants, la mise en place de 
la concertation entre structures et personnes a 
aussi permis un appui mutuel et une complé-
mentarité des compétences des équipes.

La verbalisation et la formalisation des relations 
de travail, la mise en visibilité des situations 
concrètes de travail ont offert la possibilité de 
questionner et clarifier les mandats de chacun, 
de mieux définir le contrat avec la personne ac-
compagnée, d’expliciter et valider le dispositif et 
les moyens de la concertation. 

Cette réflexivité autorisée par le projet a amené 
les membres des structures à prendre du recul 
pour se sentir mieux dans leur travail (notam-
ment face aux situations difficiles rencontrées), 
mais aussi à partager les questionnements avec 
leurs collègues ne participant pas directement 
au projet (collègues salariés, conseil d’adminis-
tration).  

FOCUS  CUMA Grand-Est sème 
les graines des conditions 
de travail

La Fédération régionale des CUMA du 
Grand Est, accompagnée par le cabinet 
d’ergonomie Actions Industrie et la Caisse 
d’assurance accidents agricoles (CAAA), 
s’est attaquée à la réduction de la pénibi-
lité tout en investiguant du matériel inno-
vant respectueux de la biodiversité. 

↘

Pour aller plus loin, 
Agriculteurs : Articuler 
transition écologique 
et conditions de 
travail en Grand-Est

https://www.anact.fr/agriculteurs-articuler-transition-ecologique-et-conditions-de-travail-en-grand-est
https://www.anact.fr/agriculteurs-articuler-transition-ecologique-et-conditions-de-travail-en-grand-est
https://www.anact.fr/agriculteurs-articuler-transition-ecologique-et-conditions-de-travail-en-grand-est
https://www.anact.fr/agriculteurs-articuler-transition-ecologique-et-conditions-de-travail-en-grand-est
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« Penser différemment et inventer de nouvelles 
voies : aujourd’hui, il s’agit davantage de par-
ler d’alignement par rapport à des valeurs, à 
du sens, à une éthique du travail vis-à-vis de 
la transition écologique que de s’appuyer sur 
des “performances” passées d’âge. » C’est ain-
si que DR-NA porte son projet d’accompagne-
ment des dirigeants pour les aider à cheminer 
et accompagner eux-mêmes leurs salariés sur 
les chemins de la transition écologique. Avec de 
nouvelles questions sur le travail et les conditions 
de travail. Par exemple, des dirigeants nantais 
s’unissent pour loger leurs salariés et acheter 
ensemble des immeubles afin de répondre aux 
difficultés immobilières de la région (tourisme, 
résidence secondaire, télétravail post-Covid : 
l’accès au logement à Nantes est devenu diffi-
cile). Face aux évolutions climatiques, les ques-
tions d’attractivité ou d’organisation du temps 
de travail (semaine de quatre jours pour fidéliser, 
par exemple) se posent de manière accrue.

Comprendre cela demande du temps et de la 
pédagogie pour réaliser un « parcours de trans-
formation » qui pourrait devenir un « parcours 
référents » proposé à tous les membres des Diri-
geants responsables de l’Ouest. Les responsables 
précisent qu’il ne s’agit pas de se développer 
au national mais « dans tous les territoires », 
nuance destinée à souligner l’ancrage territorial 
de la démarche. Désormais, le travail collabora-
tif qui a été mené essaime et communique pour 
valoriser les actions mises en œuvre. 

2.3 Mieux instruire le 
débat écologique par 
un renforcement des 
dialogues professionnel et 
social

Bien que la loi Climat et résilience de 2021  1 
prévoie la consultation des CSE sur les ques-
tions relatives aux stratégies et pratiques en-
vironnementales de l’entreprise, et oblige à 
introduire les questions écologiques dans les 
négociations sur la GPEC et à disposer d’une 
banque de données économiques, sociales 
et environnementales (BDESE), les questions 
écologiques restent souvent en marge des 
échanges dans le dialogue social institué 
au sein de l’entreprise. C’est un constat au-
jourd’hui largement remonté du terrain par les 
professionnels, sans être intangible pour au-
tant : le dialogue social sur le sujet ne va pas 
de soi, tout comme faire des liens entre tran-
sition écologique et transformation du travail 
n’a rien d’évident. 

1 Lutte contre le dérèglement climatique et ren-
forcement de la résilience face à ses effets

L’absence de temps et de moyens supplé-
mentaires accordés aux CSE freine la prise en 
main de ces nouvelles prérogatives, au regard 
du nombre de sujets à traiter et de l’étendue 
des compétences à mobiliser. Ceci dans un 
contexte 2 où les instances représentatives 
du personnel pâtissent d’un climat général 
dégradé et incertain, où les mandats ne sont 
pas faciles à tenir, où les problèmes de recru-
tement se font jour alors même que les élus 
sont confrontés à une limitation du nombre 
de leurs mandats et où les directions d’en-
treprises envisagent positivement le dialogue 
social comme un moyen de respecter la légis-
lation tandis que les représentants du person-
nel portent un regard plus critique sur la prise 
en compte de leurs avis dans cette relation de 
proximité. 

Certaines initiatives pour opérer la transition 
écologique au travail se mettent en place, 
souvent avec l’appui de collectifs informels 
de salariés. Elles ne sont pas à négliger. Mais 
elles se focalisent en général sur les aspects  
technico-opérationnels de leur mise en œuvre 
dans le cadre d’une politique RSE, et restent la 
plupart du temps une affaire de responsabilité 
et de comportements individuels (par exemple, 
les écogestes tels que le tri des déchets, l’in-
citation à la mobilité douce, la réduction de 
la consommation de l’électricité). Autrement 
dit, elles ne portent que très rarement sur le 
cœur de l’activité, n’effleurent qu’à peine les 
enjeux de conditions de travail et n’engagent 
pas vraiment de changements stratégiques ou 
structurels pour les entreprises. Par ailleurs, en 
omettant de considérer leurs effets potentiels 
sur l’expérience de travail des salariés et des 
managers, ces initiatives sont peu discutées 
au niveau professionnel et remontent rare-
ment aux élus. En définitive, elles ne font pro-
gresser l’écologie du travail qu’à la marge, au 
sens où elles ne font pas beaucoup changer le 
système d’action sur l’appareil productif, ni les 
relations qu’entretiennent les milieux de tra-
vail avec les milieux de vie.

Tout comme les employeurs, les représentants 
du personnel peuvent être confrontés à un 
manque d’expertise et de moyens qui leur per-
mettraient de mieux instruire les liens entre 
les enjeux d’emploi, de travail et les problé-
matiques écologiques. Pour l’heure, les enjeux 
d’atténuation des effets de l’activité produc-
tive sur les milieux naturels font davantage 
le lien avec les questions de compétences et 
d’emploi qu’avec celles relatives aux condi-
tions de travail et à la santé. Ces dernières 
trouvent un terrain plus directement propice 
à la prise en compte lorsqu’il s’agit de traiter 

2 Les résultats de notre enquête Syndex/Ifop sur 
l’état du dialogue social

↘

Pour aller plus loin, 
Portail du Collectif 
Dirigeants 
Responsables. Une 
structure dédiée 
pour porter l’offre de 
formation DR

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.syndex.fr/actualites/actualite/les-resultats-de-notre-enquete-syndex-ifop-sur-letat-du-dialogue-social
https://www.syndex.fr/actualites/actualite/les-resultats-de-notre-enquete-syndex-ifop-sur-letat-du-dialogue-social
https://www.dirigeants-responsables.fr/fr/
https://www.dirigeants-responsables.fr/fr/
https://www.dirigeants-responsables.fr/fr/
https://www.dirigeants-responsables.fr/fr/
https://www.dirigeants-responsables.fr/fr/
https://www.dirigeants-responsables.fr/fr/
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des enjeux d’adaptation des organisations aux 
nouvelles réalités écologiques et climatiques. 
Toutes participent à ébaucher les contours 
d’un nouveau compromis productif écologique 
et social, alliant développement économique, 
soutenabilité écologique et protection sociale.

Certains dossiers retenus dans le cadre de cet 
appel à projets proposent des outils et des mé-
thodes pour faire avancer les dialogues social 
et professionnel sur le sujet. Ils montrent qu’il 
est possible de mieux articuler les sujets, quels 
que soient les secteurs d’activité et les terri-
toires, et prouvent, en complément du dia-
logue interprofessionnel, sectoriel, de branche 
ou territorial, qu’il est possible de faire pro-
gresser la qualité des dialogues sur ces sujets 
à l’échelle des établissements.

RECOMMANDATIONS  
POUR AGIR

Comment soutenir les dialogues 
professionnel et social autour 
des enjeux de la transition 
écologique ?

1.	 Former les instances représenta-
tives du personnel aux enjeux éco-
logiques et à leurs liens avec les 
conditions de travail : mettre en 
place des programmes de forma-
tion à destination des élus et des 
dirigeants, afin de leur donner les 
moyens de partager des repères 
susceptibles de nourrir une lec-
ture commune d’une situation, 
d’élaborer un diagnostic parta-
gé,de formuler des propositions 
d’actions concrètes et de soutenir 
leur mise en œuvre en lien avec les 
expériences de travail des salariés.

2.	 Sensibiliser les salariés (y compris 
les managers) à l’intégration des 
questions écologiques en lien avec 
les questions du travail au sein 
de l’entreprise. Prévoir des temps 
d’échange articulant enjeux éco-
logiques et transformation des 
conditions de travail dans l’entre-
prise, pour une prise de conscience 
et l’implication de tous dans la re-
montée de questions et revendica-
tions susceptibles d’être discutées 
au sein des espaces de dialogue 
social. 

3.	 Mettre en place une commission 
spécifique : ouvrir des espaces de 
discussion associant élus, experts 
de la transition écologique et ex-
perts métiers, afin d’être au plus 
près de l’expérience de travail des 
salariés, de formaliser et contex-
tualiser les problématiques, et 
de co-construire des orientations 
et des pratiques écologiques et 
économiques socialement «  effi-
cientes » et durables pour l’entre-
prise.

4.	 Réaliser des diagnostics et mener 
des enquêtes en s’appuyant sur 
des experts externes mais aussi sur 
l’expertise des professionnels et 
leurs savoirs sur le fonctionnement 
ordinaire de l’organisation, afin 
de mieux connaitre ce qui est 
faisable, ce qui l’est moins, ce qui 
est négociable, ce qui l’est moins, 
et à quelles conditions.

5.	 Inviter la gouvernance à la mise en 
place d’une politique intégrée de 
« soutenabilité forte » en rendant 
les orientations stratégiques de 
l’entreprise, ses processus de pro-
duction et ses objectifs de perfor-
mance économique compatibles 
avec les limites écologiques et so-
ciales.
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sur le long terme et de bien dimensionner les 
moyens d’accompagnement au déploiement du 
dispositif. 

Le Radar a par ailleurs été adapté et expérimenté 
auprès de 12 collectivités territoriales et 22  
administrations. 

FOCUS  PRINTEMPS ÉCOLO-

GIQUE : une boite à outils 

pour les instances repré-

sentatives du personnel

Partant de la nécessité d’adapter le dia-
logue social à l’impératif écologique, la 
fédération de syndicats « Printemps éco-
logique » s’est lancée dans la conception 
et le déploiement d’une boite à outils vi-
sant à mieux anticiper les impacts de la 
transition écologique sur l’organisation 
et les conditions de travail et à mettre en 
place des stratégies d’adaptation et de ré-
silience.

Co-conçue grâce à l’intervention d’experts du 
dialogue social et environnemental, cette boite à 
outils a pour but de renforcer la capacité des élus 
des PME du secteur tertiaire – et les organisations 
intermédiaires qui les accompagnent – à porter 
les questions environnementales en instances. 
Elle propose à la fois des ressources juridiques, 
techniques et méthodologiques offrant aux 
représentants syndicaux de comprendre le 
cadre au sein duquel il est possible d’agir,  
des retours d’expérience ainsi que des idées 
d’actions concrètes à mettre en place. Les 
salariés désireux de s’engager dans une 
meilleure intégration de l’écologie au sein 
de leur organisation peuvent accéder à ces 
ressources et se nourrir, par cet intermédiaire, 
des questions relatives au dialogue social et à 
son mode de fonctionnement en la matière. En 
prenant davantage connaissance de leurs droits, 
ils sont naturellement amenés à interroger des 
thématiques connexes liées à ces enjeux, telles 
que les conditions de travail, l’organisation 
du travail, la démocratie en entreprise, etc. 
Au regard de l’investissement des salariés, les 
directions peuvent alors veiller à mieux appliquer 
le code du travail, à structurer davantage le 
dialogue social et à favoriser l’octroi de temps 
dédiés à la prise en compte de la transition 
écologique et des conditions de travail. L’objectif 
a été atteint, avec, en un an et demi, près de 
1.000 utilisateurs de la boite à outils (élus, salariés 
sans mandat, employeurs et professionnels du 

↘

Pour aller plus loin, 
l’ensemble des 
initiatives réalisées 
par les syndicats 
ainsi que la mise 
à disposition d’un 
Radar accessible 
à tous les salariés 
sont recensés sur le 
site Radar travail 
environnement - 
L’avenir de notre 
planète s’écrit avec 
notre travail

FOCUS  UGICT - CGT : des CSE 
qui ne passeront pas sous 
le radar de la transition 
écologique

Face à l’impérieuse nécessité d’évaluer 
l’impact environnemental des entreprises 
et d’anticiper les conséquences des crises 
à venir sur leur modèle économique et pro-
ductif, l’Union générale des ingénieurs et 
cadres techniciens de la CGT, appuyée par 
une société de conseil et une association 
écologiste, s’est engagée dans la concep-
tion et l’expérimentation d’un « Radar 
travail environnement ».

Forte de la mobilisation de 69 équipes syndicales 
préalablement formées à la prise en compte des 
enjeux environnementaux, le Radar s’est déployé 
au sein de 35 TPE-PME des secteurs de l’indus-
trie et du tertiaire. Les salariés, désireux d’être 
consultés dans l’élaboration des décisions stra-
tégiques de l’entreprise, ont également été sen-
sibilisés aux questions environnementales avant 
de répondre à une grille d’analyse interrogeant 
leur expérience de travail et l’impact environne-
mental de leur activité professionnelle sur l’en-
semble de la chaine de valeur. Sept dimensions 
structurent la grille : 

•	 Réchauffement climatique (émissions de 
gaz à effet de serre)

•	 Effondrement de la biodiversité
•	 Pollutions (air, eau, sols)
•	 Consommation de ressources (eau, mé-

taux, énergies fossiles)
•	 Stratégie économique
•	 Implication des salariées et salariés et de 

leurs représentants dans l’élaboration d’une 
stratégie environnementale

•	 Parties prenantes (stratégies d’achat, mar-
keting, communication, etc.)

Les diagnostics réalisés ont permis aux 
représentants du personnel de gagner 
en expertise et d’agir – concrètement et 
conjointement – sur les préoccupations d’ordre 
social et environnemental de leur entreprise. 
Ils ont ainsi pu interpeller leur direction sur des 
préoccupations d’ordre stratégique, de politique 
d’emploi, d’encadrement, de formation, 
d’organisation du travail, de conditions de travail 
et de prévention primaire. 

La réussite d’un tel dispositif nécessite cependant 
d’intégrer le projet au plan de travail syndical, 
d’impliquer l’ensemble des acteurs de l’entreprise 
aux discussions, de favoriser leur engagement 

https://radartravailenvironnement.fr/
https://radartravailenvironnement.fr/
https://radartravailenvironnement.fr/
https://radartravailenvironnement.fr/
https://radartravailenvironnement.fr/
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dialogue social). De nombreuses demandes 
d’adaptation émanant de grandes entreprises, 
de collectivités territoriales et de territoires sont 
en cours d’étude. 

FOCUS  CLUB INNE : discuter 
du travail pour mieux 
coopérer

Le Club INNE, acteur normand de l’écono-
mie de la fonctionnalité et de la coopéra-
tion, a mené une expérimentation visant 
à adapter les transitions économique et 
sociale des entreprises aux enjeux du tra-
vail et de la préservation de l’environne-
ment. Cinq sociétés membres, issues des 
secteurs du bâtiment, de la restauration, 
de l’informatique et de l’industrie, ont 
contribué à ce projet d’envergure pour 
travailler plus concrètement le lien entre 
RSE et travail. 

En confrontant leurs expériences de travail et 
en se questionnant sur leurs rôles respectifs, les 
dirigeants ont pris l’initiative d’ouvrir à leurs sa-
lariés de nouveaux espaces de discussion et de 
régulation de l’activité. La simulation du travail 
a joué un rôle majeur dans le partage de critères 
de performance, l’appréhension des fonctions de 
chacun – au-delà de l’organisation prescrite – et 
de leur expérience réelle de travail. 

Que celui-ci s’opère au bureau ou sur chantier, 
la mise en commun des ressources et limites 
propres à chaque corps de métier a favorisé 

↘

Pour aller plus loin, 
La boite à outils est 
accessible en licence 
Creative Commons
Printemps écologique 
La boîte à outils 
des CSE - Pour la 
transformation 
écologique

l’identification des marges d’autonomie, facilité 
les interactions et offert la possibilité de mieux 
arbitrer les tâches réalisables et les moyens dé-
diés pour y parvenir, en fonction des aléas de 
l’activité. Les dirigeants ont davantage saisi ce 
qui se jouait dans l’activité de travail des équipes, 
et mis en place des solutions opérationnelles 
aptes à faire évoluer leur offre, leur organisation, 
les pratiques professionnelles, les process et de 
nouvelles dynamiques de coopération interne et 
externe. C’est ainsi que le gérant de l’entreprise 
spécialisée dans le BTP a instauré, en concerta-
tion avec les conducteurs de travaux, une orga-
nisation anticipée de la gestion des plans, des 
stocks et des livraisons afin d’être au plus près du 
réel sur les chantiers. 

Les dirigeants ont renforcé leur capacité à dé-
velopper des principes économiques vertueux, 
tout en soutenant une démarche écologique 
et en favorisant la QVCT. Ce projet illustre bien 
l’intérêt qu’il peut y avoir à mettre en discussion 
et réguler les situations de travail entre équipes. 
Des rencontres régulières de ce type produisent 
des effets positifs notables sur la flexibilité des 
modalités de travail, la coopération entre pôles 
d’activité et la reconnaissance au travail. Si 
chaque dirigeant prêtait déjà attention aux 
conditions de travail avant de s’engager dans ce 
projet, le flux d’activité ordinaire de l’entreprise 
ne les incitait guère à dégager du temps pour 
aller plus loin. 

Ils ont désormais pris la mesure des effets pro-
duits sur l’organisation et la performance de leur 
entreprise, et sont convaincus du bien-fondé 
de la démarche et de sa pérennisation dans le 
temps

https://www.printemps-ecologique.fr/boite-a-outils-cse
https://www.printemps-ecologique.fr/boite-a-outils-cse
https://www.printemps-ecologique.fr/boite-a-outils-cse
https://www.printemps-ecologique.fr/boite-a-outils-cse
https://www.printemps-ecologique.fr/boite-a-outils-cse
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Mise en perspective et ressources

L’ambition de cet appel à projets était de 
soutenir le passage à l’action. Cet objectif 
qui paraît modeste s’est révélé extrêmement 
ambitieux, car la problématique du passage à 
l’action reste largement prégnante et consti-
tue bien un point d’achoppement. On le voit, 
le sujet de la transition écologique s’impose 
aux entreprises à travers sa dimension stra-
tégique évidente mais aussi par le biais d’une 
démocratie sociale qui demande à être ren-
forcée. Le sujet recèle des enjeux culturels, 
de conscientisation des conduites du chan-
gement, dans un contexte de crises multiples 
qui vient compliquer ce passage à l’action. Sa 
prise en charge constitue à certains égards 
une aubaine pour le travail 1, mais qui tarde 
à se concrétiser. La place importante du dia-
logue social a été soulevée ici et est au cœur 
du changement, avec beaucoup de choses à 
inventer encore. 

Autre enjeu : les transitions écologiques et 
sociales des entreprises ne seraient pas seu-
lement une question financière, mais plus 
structurellement une interrogation sur les 
modèles économiques, écologiques et sociaux 
dans lesquels elles s’inscrivent et qu’elles fa-
çonnent. Ce qui soulève plusieurs questions : 

•	 Comment concevoir et appréhender la 
création et le partage de la valeur dans 
l’entreprise, dans un contexte global de 
dégradation écologique et d’accroisse-
ment des inégalités économiques et so-
ciales ?

•	 Une entreprise qui ne contribue pas à ré-
duire/résoudre les problèmes écologiques 
et les inégalités économiques et sociales 
est-elle encore une entreprise perfor-
mante ?

•	 Une entreprise qui n’anticipe pas dès 
aujourd’hui son adaptation aux réalités 
écologiques, économiques et sociales ac-
tuelles et à venir sera-t-elle encore pré-
sente, productive et robuste demain ?

1 Santé et travail (avril 2020), Transition écolo-
gique : une aubaine pour le travail, dossier.

•	 Une entreprise qui n’accompagne pas 
la transformation du travail dans un 
contexte de transition écologique, éco-
nomique et sociale est-elle vraiment at-
tractive ?

POINT DE VUE  �Sarah Thiriot 

Sarah Thiriot est sociologue à 
l’Agence de la transition écologique, 
l’ADEME. Ses travaux de thèse en 
sociologie concernaient la manière 
dont les acteurs professionnels 
du bâtiment se recomposent face 
au injonction de performances 
environnementale et énergétique. 
Son étonnement de départ était le 
suivant : si le cadrage de la part de 
l’État en matière de transition du 
bâtiment se situe de prime abord 
sur l’emploi et les compétences, les 
enjeux liés aux conditions de travail 
concrètes, aux formes de dialogue 
et de prise de décision au sein des 
organisations qui façonnent les 
transformations des filières et 
des organisations sont largement 
invisibilisés. Elle a apporté son 
regard sur les travaux menés dans 
le cadre de l’appel à projet Fact. 

« Par rapport à ce constat, je me réjouis de 
cette journée : les problématiques abordées ré-
vèlent l’intérêt – et le besoin impérieux – d’étu-
dier les transformations concrètes des métiers, 
des conditions de travail et des formes de dia-
logue au sein des organisations. Je vais vous 
exposer quelques éléments sur les orientations 
de l’ADEME, historiquement plutôt “techni-
cistes”, ainsi que les évolutions actuelles pour 
aborder cette question des transformations du 
travail et des organisations.» 

L’ADEME, parmi les missions qu’elle porte, 
soutient des projets techniques via ses finan-
cements, ainsi que des modèles qu’elle pro-
meut (économies “circulaire”, “industrielle et 
territoriale”, “de la fonctionnalité”, etc.), qui 
ont des effets sur les transformations des or-
ganisations. Par ailleurs, l’ADEME outille les 
entreprises et œuvre pour établir des repor-

https://www.sante-et-travail.fr/transition-ecologique-aubaine-travail
https://www.sante-et-travail.fr/transition-ecologique-aubaine-travail
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tings et des méthodes pour comptabiliser et 
suivre l’atteinte d’objectifs bas carbone par les 
entreprises. Ces outils sont travaillés auprès 
des directions (stratégiques, RSE, financières, 
opérationnelles, etc.). Pourtant, la question 
de leurs effets sur le travail est faiblement in-
tégrée.

À titre d’exemple introductif, je pense à la 
prospective “Transition(s) 2050”, intégrant de 
nombreux champs d’expertise couverts par 
l’ADEME et visant à construire les représenta-
tions les plus transversales possible, incarnant 
la nécessité de “choix de société” pour la mise 
en œuvre de la neutralité carbone en 2050. 
Cette prospective construit quatre scénarios, 
allant de scénarios très sobres à des scénarios 
fondés sur des approches techniques visant 
à maintenir, voire accentuer nos consomma-
tions. Chacun d’eux présente un ensemble de 
déclinaisons : forme de la société, des filières 
économiques, choix de développements tech-
nologiques. Du côté du scénario le plus sobre, 
vous êtes dans la low-tech. Du côté de l’effica-
cité et du recours à d’importants développe-
ments technologiques, vous êtes plutôt dans 
une approche très mondialisée des filières, sur 
de la high-tech (par exemple, un secteur agri-
cole qui fonctionne avec des drones). Dans ces 
archétypes de sociétés, les secteurs se trans-
forment de manière très différente. Dans le 
cadre de cette prospective, j’étais chargée de 
la réalisation d’une enquête sociologique sur 
ces scénarios, pour comprendre quelles pou-
vaient être les perceptions de la faisabilité de 
ces scénarios pour les citoyens et citoyennes. 
Or, lors des entretiens, l’absence d’éléments 
de description du monde du travail s’est fait 
sentir : comment y travaille-t-on, où travaille-
t-on, combien de temps, selon quelles évolu-
tions et pour quels métiers ? Comment a-t-on 
choisi de devenir une entreprise sobre ? À titre 
d’anecdote, une personne interrogée se ques-
tionnait sur la pérennité de son secteur d’ac-
tivité : “Moi, je travaille dans une chocolate-
rie. Quid du chocolat en France et en 2050 ?” 
Tout ceci renvoie pourtant à des questions 
aussi concrètes que structurantes lorsqu’il 
s’agit d’envisager son quotidien en 2050, tout 
comme l’organisation sociale, économique et 
politique. 

Comment expliquer cette absence relative des 
questions ayant trait au travail ou aux ques-
tions organisationnelles plus largement ? Une 
réponse – non exhaustive évidemment, mais 
structurante – tient au cadrage très “tech-
nique” de la transition écologique. Ce faisant, 
l’ADEME, comme de nombreuses organisa-
tions traitant d’énergie et d’environnement, 
est composée principalement d’expertises 
issues des sciences exactes, de profession-

nels issus de cursus d’ingénieurs. Les discours 
progressent : il y est aujourd’hui admis que la 
transition n’est pas uniquement technique, 
qu’elle doit se comprendre comme un pro-
cessus de transformation social, économique, 
institutionnel… Il n’en reste pas moins que 
les expertises manquent pour les analyser. Il 
en résulte que, malgré cette évolution pro-
gressive des discours, la vision des transfor-
mations nécessaires dans les organisations 
productives reste largement techno-centrée. 
Trop souvent, tout se passe comme si un ins-
trument technique n’impliquait pas d’autres 
questionnements que la pérennité du “mo-
dèle économique” des entreprises, ou des 
enjeux d’emplois. Ainsi, la question de la re-
composition de métiers, la disparition de cer-
tains, l’apparition et la lutte pour le maintien 
d’autres dans les processus productifs peine à 
apparaître. De même, l’enjeu de comprendre 
par qui et comment sont portées les transfor-
mations écologiques, comment sont prises les 
décisions, comment elles conduisent à revoir 
potentiellement en profondeur les périmètres 
des services, à transformer la hiérarchie pro-
fessionnelle ou les conditions de travail, de-
meure marginal et sous-investi.

Or, les connaissances et questionnements, 
comme ceux qui ont animé toute cette jour-
née, permettraient de mieux entrevoir les 
effets sociaux, économiques, professionnels 
des modèles économiques et techniques qui 
sont promus par l’ADEME et procureraient 
sans doute des enseignements féconds pour 
concevoir des politiques publiques de transi-
tion. Corollaire de cette lecture encore linéaire 
des transformations techniques dans les orga-
nisations : la vision des “leviers” à actionner 
pour la transition est historiquement plus in-
dividuelle que collective et largement fondée 
sur l’idée que la sensibilisation et l’information 
permettent d’embrayer des changements. 
Sur ce point, on ne rappellera jamais assez 
combien les travaux des sciences sociales 
sur le monde du travail (sociologie, gestion, 
ergonomie, etc.) montrent la nécessité de  
comprendre les intérêts et rationalités à 
l’œuvre, les rapports sociaux existants entre 
les différents groupes professionnels, les 
conditions matérielles mais également rela-
tionnelles qui peuvent conduire ou non à des 
transformations en faveur de la transition 
écologique. Les efforts sont encore nombreux 
pour faire intégrer les connaissances permet-
tant de mieux comprendre les effets concrets 
des transformations écologiques sur l’emploi, 
le travail et les mondes professionnels.

Toutefois, ces sujets progressent. À l’ADEME, 
plusieurs travaux – notamment macroécono-
miques – portent sur l’évolution des emplois 

Ainsi, la question de la 
recomposition de métiers, 
la disparition de certains, 
l’apparition et la lutte pour 
le maintien d’autres dans 
les processus productifs 
peine à apparaître.
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et des compétences et dressent des pers-
pectives sur les besoins des filières pour la 
mise en œuvre de la transition écologique.  
Ceci conduit par exemple à prédire des be-
soins de compétences dans tels ou tels corps 
de métier, et, partant, à prévoir des nombres 
d’emplois à anticiper dès aujourd’hui. Ces 
connaissances participent à rappeler dans le 
débat public et économique que la transition 
écologique ne doit pas être vue comme des-
tructrice d’emplois, mais comme créatrice de 
nouveaux. 

Par ailleurs, la lecture individuelle du change-
ment ouvre la voie à des approches plus struc-
turelles et collectives. Depuis 2021, il ne vous 
aura pas échappé que l’on parle beaucoup de 
sobriété. L’ADEME a été active pour définir ce 
que recouvre ce concept, non comme injonc-
tion individuelle, mais comme processus col-
lectif qui ne joue pas que sur la consommation 
des ménages, mais aussi sur la production 
– c’est-à-dire le changement des modèles de 
production, les modèles économiques, la vi-
sion de la valeur. 

Dès lors, une telle définition implique de 
commencer à rentrer “dans le dur” de ce 
que l’on fait dans les organisations : est-ce 
que produire mieux, c’est uniquement lié à la  
qualité du produit ou plus largement à la 
qualité des processus de production ? Si le 
processus de production doit être amélioré, 
cela nécessite de rentrer dans le processus de 
production et de ses participants. Vous voyez 
par cet exemple que des concepts généraux 
de la transition peuvent également participer 
à cet intérêt croissant pour pousser la porte 
des organisations. Plus récemment, l’ADEME 
a fait sienne la notion de “transition juste”, 
ce qui conduit notamment à reposer l’enjeu 
de la participation démocratique mais aussi 
celui de la prise en charge collective du sort 
des professionnels, travailleurs et entreprises 
dont les activités doivent se transformer. Ces 
deux sujets, la sobriété ou la transition juste, 
se structurent à l’ADEME. Ils contribuent à po-
ser des questions qui dépassent la question 
purement technique de l’environnement et 
de l’écologie, pour aller vers la question de la 

conduite des politiques publiques de transi-
tion, de la contribution et de la participation 
de l’ensemble des groupes sociaux aux proces-
sus de transition.

Plus spécifiquement, des travaux récents 
s’intéressent aux processus et mécanismes 
au sein des organisations : par exemple, 
l’étude Ecotaf vise à recenser les dispositifs 
dont se saisissent les salariés ou que les sa-
lariés poussent dans les entreprises pour par-
ler d’écologie. Cette étude reflète par ailleurs 
cette réflexion qui s’intéresse non plus uni-
quement aux écogestes, mais aussi à la mo-
bilisation collective. De même, un programme 
soutient les travaux de recherche-action sur 
l’économie de la fonctionnalité et de la coo-
pération, qui est en train de déployer aussi des 
questionnements sur les conditions de travail. 
La place des études et recherches en sciences 
humaines et sociales est cruciale à ce sujet : 
ces disciplines ont l’outillage nécessaire pour 
documenter ces transformations et éclairer 
les besoins de l’action publique. En ce sens, 
l’appel à projets de recherche TEES de l’ADEME, 
dédié aux recherches en sciences humaines et 
sociales, mais aussi l’appel à thèses offrent 
l’occasion de défricher des problématiques 
articulant organisation, travail et écologie. 
En effet, la recherche en sciences sociales est 
très dynamique sur ces questions : elle inter-
roge la place du dialogue social comme fac-
teur de résilience face aux pénuries, étudie les 
reconversions en train de se faire, les effets de 
l’écologisation du travail qui peuvent parfois 
se traduire par l’intensification du travail, etc.

De telles approches, portées par la recherche 
comme par les praticiens et praticiennes, me 
semblent indispensables : il s’agit aussi de 
ne pas se laisser séduire par les grands mots 
d’ordre – le télétravail, la numérisation, l’intel-
ligence artificielle – sans considérer les effets 
concrets qu’ils peuvent avoir sur les conditions 
de travail, la qualité des emplois, le maintien 
des collectifs de travail. Charge à nous, ADEME 
et Anact, de travailler ensemble, de marier nos 
expertises. L’expertise de l’ADEME a beaucoup 
à apprendre de celle de l’Anact. »

L’ADEME a été active pour 
définir ce que recouvre 
le concept de “sobriété”, 
non comme injonction 
individuelle, mais comme 
processus collectif qui 
ne joue pas que sur 
la consommation des 
ménages, mais aussi sur 
la production – c’est-à-
dire le changement des 
modèles de production, les 
modèles économiques, la 
vision de la valeur. 

https://librairie.ademe.fr/societe-et-politiques-publiques/6247-ecotaf-la-mobilisation-ecologie-des-salaries.html
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BPI Lab (décembre 2024), Les 
dirigeants des PME et ETI estiment 
que l’adaptation de leur entreprise au 
changement climatique est un défi 
encore lointain.
↘ Les dirigeants des PME et ETI estiment 
que l’adaptation de leur entreprise au 
changement climatique est un défi 
encore lointain 

Inspection générale des affaires 
sociales (2024), Les enjeux sociaux du 
changement climatique : un éclairage 
international pour une feuille de route 
nationale.
↘ Les enjeux sociaux du changement 
climatique : un éclairage international pour 
une feuille de route nationale

Anses (janvier 2018), Évaluation des 
risques induits par le changement 
climatique sur la santé des travailleurs, 
avis et rapport d’expertise collective.
↘ Évaluation des risques induits par le 
changement climatique sur la santé des 
travailleurs

Adam, M. (2008), Pour une écologie 
du travail humain. Travail et emploi : 
divorce ou mutation ?, Paris, Éditions 
L’Harmattan, 270 p.
↘ Pour une écologie du travail humain. 
Travail et emploi : divorce ou mutation ?

Conseil économique, social et 
environnemental (2023), Travail et 
santé-environnement : quels défis 
à relever face aux dérèglements 
climatiques ?
↘Travail, santé-environnement : quels 
défis à relever face aux dérèglements 
climatiques ?, le CESE a adopté l’avis

Organisation internationale du travail 
(2019), Travailler sur une planète plus 
chaude : l’impact du stress thermique 
sur la productivité du travail et le 
travail décent, rapport.
↘ Travailler sur une planète plus chaude : 
L’impact du stress thermique sur la 
productivité du travail et le travail décent

France Stratégie (2023), Le travail à 
l’épreuve du changement climatique, 
note d’analyse.
↘  Note d’analyse - Le travail à l’épreuve du 
changement climatique

Santé et travail (avril 2020), Transition 
écologique : une aubaine pour le travail, 
dossier.7
↘ Transition écologique : une aubaine pour 
le travail

BPI Lab (juillet 2020), L’urgence 
climatique n’est toujours pas une 
priorité pour les dirigeants des PME-ETI. 
↘ L’urgence climatique n’est toujours pas une 
priorité pour les dirigeants des PME-ETI

Haut Conseil pour le climat (2025), 
Relancer l’action climatique face 
à l’aggravation des impacts et à 
l’affaiblissement du pilotage, résumé 
exécutif du rapport annuel.
↘ Relancer l’action climatique face 
à l’aggravation des impacts et à 
l’affaiblissement du pilotage

Retrouvez la page de présentation des projets retenus dans le cadre 
de l’appel à projet «Accompagner les transitions écologiques du 
travail dans les TPE-PME» :
 
↘ Plateforme des projets Fact

Fact Transition écologique : 

↘ Retour sur la journée de capitalisation

https://presse.bpifrance.fr/les-dirigeants-des-pme-et-eti-estiment-que-ladaptation-de-leur-entreprise-au-changement-climatique-est-un-defi-encore-lointain/?lang=fra
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https://igas.gouv.fr/les-enjeux-sociaux-du-changement-climatique-un-eclairage-international-pour-une-feuille-de-route-nationale
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https://www.anses.fr/fr/content/avis-et-rapport-de-lanses-relatif-levaluation-des-risques-induits-par-le-changement
https://www.editions-harmattan.fr/catalogue/livre/pour-une-ecologie-du-travail-humain/48942
https://www.editions-harmattan.fr/catalogue/livre/pour-une-ecologie-du-travail-humain/48942
https://www.lecese.fr/actualites/travail-sante-environnement-quels-defis-relever-face-aux-dereglements-climatiques-le-cese-adopte-lavis
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https://www.lecese.fr/actualites/travail-sante-environnement-quels-defis-relever-face-aux-dereglements-climatiques-le-cese-adopte-lavis
https://www.ilo.org/fr/publications/major-publications/travailler-sur-une-planete-plus-chaude-limpact-du-stress-thermique-sur-la
https://www.ilo.org/fr/publications/major-publications/travailler-sur-une-planete-plus-chaude-limpact-du-stress-thermique-sur-la
https://www.ilo.org/fr/publications/major-publications/travailler-sur-une-planete-plus-chaude-limpact-du-stress-thermique-sur-la
https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/travail-lepreuve-changement-climatique
https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/travail-lepreuve-changement-climatique
https://www.sante-et-travail.fr/transition-ecologique-aubaine-travail
https://www.sante-et-travail.fr/transition-ecologique-aubaine-travail
https://bigmedia.bpifrance.fr/etudes/lurgence-climatique-nest-toujours-pas-une-priorite-pour-les-dirigeants-de-pme-eti
https://bigmedia.bpifrance.fr/etudes/lurgence-climatique-nest-toujours-pas-une-priorite-pour-les-dirigeants-de-pme-eti
https://www.hautconseilclimat.fr/publications/rapport-annuel-2025-relancer-laction-climatique-face-a-laggravation-des-impacts-et-a-laffaiblissement-du-pilotage/
https://www.hautconseilclimat.fr/publications/rapport-annuel-2025-relancer-laction-climatique-face-a-laggravation-des-impacts-et-a-laffaiblissement-du-pilotage/
https://www.hautconseilclimat.fr/publications/rapport-annuel-2025-relancer-laction-climatique-face-a-laggravation-des-impacts-et-a-laffaiblissement-du-pilotage/
https://www.anact.fr/appel-projets-fact-transitions-ecologiques-economiques-sociales
https://www.anact.fr/fact-transition-ecologique-retour-sur-la-journee-de-capitalisation
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Depuis plus de 17 ans, le Fact cofinance des projets  

qui favorisent les expérimentations en faveur  

des conditions de travail dans les TPE-PME.

LE FACT
Le fonds pour l’amélioration 
des conditions de travail

En 2025,  
le Fact a lancé 5 
appels à projets :

  National :
Sur l'impact de la transistion 
écologique dans les entreprises du 
secteur industriel
Sur l'amélioration de la santé des 
femmes au travail

  Régional : 
Sur l'attractivité et la participation 
active des salariés (Ile-de-France et 
Normandie)
Sur l'attractivité des entreprises 
frontalières (Grand-Est et Bourgogne-
Franche-Comté)

• C’est quoi ?  
Un dispositif d’aide 
publique géré par l’Anact 

• Pour quoi ? Soutenir 
des projets innovants 
permettant d’expérimenter  
ou de diffuser des solutions 
en faveur de l’amélioration 
des conditions de travail.

• Pour qui ? Les TPE- PME, 
dans le cadre de projets 
initiés à leur niveau ou 
d’actions collectives 
proposées par des 

organismes qui les 
accompagnent (acteurs 
du développement 
économique et territorial, 
chambres consulaires, 
fédérations, Opco, 
organisations syndicales, 
services de prévention et 
santé au travail…)

• Comment ça fonctionne ?  
Par appel à projets

• Publication d’un appel à projets 
précisant les thématiques, 
les problématiques, les secteurs 
prioritaires, les attendus… 

• Dépôt des dossiers de 
candidature sur anact.fr

• Sélection des projets en 
fonction de la pertinence de 
l’approche, de la qualité des 
partenariats, des impacts 
potentiels, des modalités de 
diffusion des enseignements…

• Conventionnement de 2 ans 
avec les porteurs de projet 
sélectionnés

• Coûts d’accompagnement  
du projet par des consultants 

• Coûts liés à l’animation  
et à la conduite du projet 

• Coûts liés au développement  
d’une offre de service ou à  
la diffusion des résultats

• Organisation de séminaires avec  
les porteurs de  projets, capitalisation

• Valorisation des résultats

Appel à projets 
« Améliorer la santé 
des femmes au 
travail » 
(2025)

• 63 dossiers instruits, 
• 14 projets retenus pour une 

enveloppe de 703 800 euros
• 4 actions individuelles ,  

5 actions collectives inter 
entreprises et 5 actions 
collectives de production 
d'outils et méthodes.

LE FACT

LES ÉTAPES  
EN AMONT

LA PRISE  
EN CHARGE Exemple

  Plus d’infos sur  
Anact.fr/services/fact

F O C U S


